
 
 

Régie de L’Eau Bordeaux Métropole 
Siège social : 91 Rue Paulin, 33000 Bordeaux 

Immatriculation 895 134 674 - TVA intracommunautaire FR65 895134674 - Code APE 3600Z 

 

 

 

Merignac, le 04 Juillet 2023 

 

 
Objet : Attestation de négociation en cours pour la rédaction d’un convention de rejet à débit 

régulé vers le réseau public des ouvrages de stockages prévus dans le cadre du projet AFSB 

sur la commune de Villenave d’Ornon 

 

 

 
Madame, Monsieur,  
 
Dans le cadre des études préalables, aujourd’hui au stade PRO, pour la mise en place 
d’ouvrages de stockage des eaux pluviales issues des aménagements des projets AFSB menés 
par SNCF réseau, une autorisation de rejet est en cours de rédaction par les services 
métropolitains.  
 
Cette autorisation de rejet porte sur deux ouvrages situés sur la commune de Villenave d’Ornon: 
 
- Un premier bassin situé sur la parcelle cadastrée n°550AR820, d’un volume de 1 600m3 

dont le rejet à 12L/s se fera par pompe de relevage jusqu’à un regard de tranquillisation 
situé en amont du réseau public DN300mm au niveau de l’allée Jane Vialle.  
 
Bien que le rejet des eaux pluviales par pompage soit interdit selon le P.L.U. en vigueur, au 
vu de l’absence d’enjeux inondations à proximité du bassin en cas de panne de la pompe et 
donc de débordement, une dérogation serait exceptionnellement accordée à S.N.C.F 
réseau pour le rejet des eaux de ce bassin;  

 
 

- Un second bassin situé sur la parcelle cadastrée 550BK337 d’un volume de 1 450m3 dont le 
rejet à 6L/s se fera gravitairement vers le réseau public DN300mm situé Allée Emile Augier;  

 
Ce courrier ne vaut pas autorisation, mais atteste de l’existence d’echanges entre SNCF réseau 
et Bordeaux Métropole, proprietaires des réseaux d’assainissement présents sur le territoire 
métropolitain.  
 

Ludovic HENRY 

Chef de projet – Service étude de la Régie de l’eau de Bordeaux Métropole 



 

Demande de rejet dans le réseau pluvial 

 route départementale RD 108 – PR 11,4 

 

Notice Explicative 
 

 

 

Contexte et Plan de situation : 
Dans le cadre des aménagements ferroviaires au sud de Bordeaux (3ème voie ferroviaire entre Bègles et Saint Médard 

d’Eyrans) SNCF Réseau a besoin de rejeter une petite partie des eaux de sa plateforme ferroviaire dans le réseau 

routier du département. 

 
Le rejet se situera ici : 

 

Saint Médard d’Eyrans, RD 108 – avenue de la gare – face au batiment 4 avenue de la gare (ancienne gare) 

 

 

 

 

Détail du besoin de rejet : 
  

Il s’agit des eaux recueillies au pied du futur pont route du sable d’expert (surface recueillie : 0,2 Ha) entre le futur 

ouvrage en pont route (Pont Sable d’expert RD 214 remplacé par le projet) et le batiment ancienne gare de St Médard 

d’Eyrans.  

En effet à cet endroit nous allons poser en bord de voie ferrée : un mur de soutènement, puis un écran acoustique, il 

est donc nécessaire de recueillir nos eaux de plateforme et de les évacuer. Ces eaux vont cheminer dans un 

collecteur le long de la voie ferrée vers le nord du Pont route, puis au raz du batiment ancienne gare (entre le 

batiment et la voie ferrée), et ensuite nous souhaitons bifurquer à angle droit vers votre réseau. 

Notre collecteur sera surdimensionné pour faire office de rétention (34m3), le Qf est calculé à 1l/s, pour une 

hypothèse de rétention à 3l/s/Ha. 



 

  

Nous aurions besoin de votre autorisation de rejet dans votre réseau situé avenue de la Gare.  

  

Ci-dessous un extrait de plan de synthèse concernant ce tracé. 

Le collecteur est figuré en bleu. 

 

 

Vue en 3D schématique : 

 



 

Légende du plan 1/1000ème  joint à la demande 
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�  DEMANDE D’AUTORISATION DEMANDE D’AUTORISATION DEMANDE D’AUTORISATION DEMANDE D’AUTORISATION DE TRAVAUXDE TRAVAUXDE TRAVAUXDE TRAVAUX ( ( ( (DATDATDATDAT.).).).) 
�  DEMANDE D’AUTORISATION DEMANDE D’AUTORISATION DEMANDE D’AUTORISATION DEMANDE D’AUTORISATION D OCCUPATION D OCCUPATION D OCCUPATION D OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC ROUTIER DU DOMAINE PUBLIC ROUTIER DU DOMAINE PUBLIC ROUTIER DU DOMAINE PUBLIC ROUTIER  
        
   
 Destinataire :  
 (adresse postale du Centre Routier Départemental)  
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IMPORTANT : Au préalable à toute implantation, la demande d’autorisation d’occupation temporaire du domaine public routier du Département de la Gironde  
devra être formulée au moyen de ce document. 
Les travaux ne pourront être entrepris qu’après réception de l’arrêté portant autorisation d’exécution de travaux et envoi par l’entreprise de la Demande d’autorisation 
d’entreprendre des travaux (D.A.E.T.) au Département de la Gironde. Dans le cas strictement exceptionnel de travaux motivés par l’urgence, la demande  
d’arrêté portant autorisation d’exécution de travaux doit être adressée, en régularisation, dans les 48 heures suivant l’intervention 

 
Tout dossier incomplet ou ne permettant pas d’apprécier  correctement l’opportunité de l’installation, sera retourné 
au demandeur qui ne pourra se prévaloir d’éventuels délais liés au dépôt de la demande. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DEPARTEMENT DE LA GIRONDE 
Centre Routier Départemental 
 
 
 
 

1 . Date de la demande : ……………………………………………………………………………. 
                 (au minimum 2 mois avant la date de début des travaux d’implantation ou d’intervention) 

6 . Date d’implantation ou de début des travaux souhaitée : 

..........     .     Date de début :………………………………………………..……..Date de fin : ………………………………………………………… 

2 . Commune (s) : 
………………………………………………. 

3 . Route (s)  Départementale (s) : 

.............................................................................. 

         2 5 . � EN AGGLOMERATION 

                 � HORS AGGLOMERATION 

 

                      (1 )cocher la case correspondante 

4 . Adresse exacte de l’implantation de l’ (des) ouvrage  
               (s), de l’ (des) équipements (s) ou des travaux : 

 
................................................................................. 

………………………………………………………………….. 
  

             P.R. de début :…….…..……. P.R. de fin : …..………… 

CCCGGG333 333 /// 000222    

� 1ère demande 
� Renouvellement 
� Annulation 

 
 D            Direction Générale Adjointe chargée des Services Techniques 

  ► Direction des Infrastructures 
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         1 7 . Désignation du demandeur  : 

  
Nom- raison sociale - 

adresse Nom du responsable  Coordonnées 

    M. � 

Pétitionnaire    � 

      @ 

Fermier   M. � 

(si contrat affermage     � 

ou délégation)     @ 

    M. � 

Maître d'ouvrage    � 

      @ 

    M. � 

Maître d'œuvre    � 

des travaux     @ 

Entreprise    M. � 

réalisant les travaux    � 

     @ 

         1 8 . Nature de l’ouvrage  ou de l’équipement à implanter : 

 � ACCES : � n° section :                              � n° parcelle :                                        
 � CANALISATIONS D’EAU : � eau potable  � eaux usées   � eaux pluviales  � irrigation  � effluents vinicoles  
                                                � autre (préciser) 
 � CANALISATION PETROLIERE 
 � OUVRAGE AERIEN 
 � PASSAGE : � aérien  � souterrain  
 � PERMIS DE STATIONNEMENT (sans ancrage au sol : échafaudages, dépôt matériaux, bois,……)  
 � PISTE D’ACCES POSTES DISTRIBUTEURS DE CARBURANT (station service)   
 � RESEAUX DE TELECOMMUNICATIONS :  � artère aérienne  �  artère souterraine  � poteau 
                                  � cabine téléphonique   �  armoire de S.R.  � autre (préciser) 
 � RESEAU ELECTRICITE :   � artère aérienne  �  artère souterraine  � autre ( à préciser ) 

 � RESEAU GAZ 
 � REJET HYDRAULIQUE 
 � IMPLANTATION AVEC EMPRISE AU SOL (abri bus, centre tri collectif, mobilier urbain : informations locales,  
    support publicité, panneaux S.I.L., kiosque à journaux, terrasse, radar pédagogique, rampe d’accès…..) 
 � TRAVAUX ( à préciser ) …………………………………………………  
 � VOIE FERREE INDUSTRIELLE 

AUTRE       � AUTRE ( à préciser ) …………………………………………………………………………... 
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         1  9 . Emprise occupée  : 

 � Longitudinale              � Transversale 

 
 � Longueur : ……….….� Largeur : ………………� Surface :………………� Diamètre : ……………… 
         (m)                                      (m)                                      (m2)                                      (m) 

 � Hauteur d’implantation (par rapport au sol) :                � Profondeur :………………………….. 
                     (m)                                                                              (m) 

 � Nombre : ……………………………………………………………………………………………. 

1  10 . Pièces à joindre à la demande : 

...................................        . Pour toutes les demandes : 
 

                       � un plan de situation 
� un plan au 1/200 ou au 1/500 minimum faisant apparaitre le positionnement de l’ouvrage, 

                       � notice explicative 
                       � plan de repérage des réseaux existants au voisinage immédiat des travaux projetés 

 11 . En complément de ces documents : 

        . Pistes d’accès - stations service : 
               

       � récépissé des installations classées ou attestation de non classement au titre des installations  
           classées délivré par la Préfecture ou la sous-préfecture du lieu de l’implantation  
             (délivré à partir du 13 avril 2010, date du Décret  n° 2010-369 modifiant la nomenclature  des installations classées)  

                � avis du Maire (du lieu d’implantation) si l’exploitation se situe en agglomération (annexe 1) 

                 . Délégation de service public :  

                  � copie du contrat d’affermage (page de garde, 1ère page, page comportant le chapitre redevance pour  
                           occupation du domaine public, page comportant la date de validité du contrat, page comportant les 
dates et              signatures du contrat. 
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 12 . Centres Routiers Départementaux de la Gironde 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

             13 . Engagement du pétitionnaire : 

Je soussigné(e) ……………………………………………………………………………………….auteur de la 
demande, certifie exacts les renseignements qui y sont contenus. Je m’engage dans le cas d’occupation du 
domaine public à acquitter (sauf cas d’exonération et selon les termes du contrat d’affermage si délégation) 
une redevance annuelle au profit du Département. 
 
 A…………………………………..……le…………………………………. 
 
 (Signature) 
 
 

CRD Adresse Téléphone Télécopie Courriel 
Bassin 
d'Arcachon Z.A. de Cantalaude - Bât. 5 -   

LANTON Route de BLAGON - 33138 
LANTON 

05.56.03.93.50 05.56.60.28.06 
dgat-di-cr_arcachon@gironde.fr 

          

BORDEAUX CUB 
Entre Deux Mers :       

2, chemin du Peyrouney -   Antenne Rive 
Droite CREON 33670 CREON 

05.57.83.65.86 05.57.97.06.59 
dgat-di-cr_bdxrd@gironde.fr 

240, avenue de la Marne   

B.P. 30020   
Antenne Rive 
Gauche 
MERIGNAC 33703 MERIGNAC 

05.56.12.15.20 05.56.47.14.34 
dgat-di-cr_bdxrg@gironde.fr 

          

Haute Gironde "Le Colinet" - 5, voie communale 
  

BLAYE 33390 BLAYE 
05.57.42.62.10 05.57.42.89.18 

dgat-di-cr_hgironde@gironde.fr 
          

Libournais 14, rue Jules Vedrines 
  

LIBOURNE 33500 LIBOURNE 
05.57.55.23.70 05.57.55.23.10 

dgat-di-cr_libournais@gironde.fr 
          

Médoc 1, rue André Audubert   

CASTELNAU  DE 
MEDOC 

33480 CASTELNAU DE MEDOC 05.57.22.50.30 05.56.58.32.37 dgat-di-cr_medoc@gironde.fr 

          

Sud Gironde 110, cours de Verdun –   

LANGON 33210 LANGON 
05.57.98.01.80 05.56.63.84.21 

dgat-di-cr_sudg@gironde.fr 
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ANNEXE 1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) cocher la case correspondante 
 
 
 
 

 

        Avis du Maire de (du lieu d’implantation) soit : 

        - l’exploitation (station service) se situe en agglomération 
         - canalisations eaux usées en ou hors agglomération (pour les particulier uniquement) 
 
 … 
 

                                        favorable (1)                 défavorable (1) 
 

R.D. :………………………………………………………… 
 

Prescriptions particulières : ……………………………………………………………………….……. 
……………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………… 

 
 

 A ……………………………………………..Le ……………………………………….. 
 
 

 Cachet et signature du Maire 
 

 
           Direction Générale Adjointe chargée des Services Techniques 

  ► Direction des Infrastructures 
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	AOT: Oui
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	En agglomération: Oui
	Hors agglomération: Off
	Renouvellement: Off
	Annulation: Off
	Destinataire: CRD Entre 2 mers 
	1  Date de la demande: 19/06/2023
	2  Commune s: Saint Médard d'Eyrans
	3  Route s Départementale s: RD 108
	adresse: 4 avenue de la Gare
	adresse suite: 
	PR de début: 11,4environ
	PR de fin: 11,4environ
	Date de début: 01/06/2026
	Date de fin: 31/12/2026
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	Nomraison sociale  adresseFermier si contrat affermage ou délégation: 
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	Nomraison sociale  adresseMaître douvrage: SNCF Réseau
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	Fax4: 
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	piste d'accès poste distrib carburant: Off
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	réseau gaz: Off
	rejet hydraulique: Oui
	implantation avec emprise au sol: Off
	travaux: Off
	voie ferrée indus: Off
	autre: Off
	Groupe3: Choix1
	Groupe4: Off
	Groupe5: Off
	Groupe6: Off
	préciser: 
	TRAVAUX  à préciser: 
	AUTRE  à préciser: 
	longitudinale: Off
	transversale: Oui
	Longueur: 1,5
	Largeur: 
	Surface: 0.45
	Diamètre: 0.3
	Hauteur: 
	Profondeur: 0.8
	Nombre: 
	NOM Prénom pétitionnaire: Mathieu BARSACQ - D.O. SNCF Réseau
	Date demande: 19/06/2023
	Lieu demande: Bordeaux
	Signature pétitionnaire: 
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